ANNEXE 6S
PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DU PROGRAMME, OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

La circulaire DF-2POP-23-3002 (NOR ECOB2310012C) relative à la préparation des volets « performance » des projets annuels de performances (PAP) du projet de loi de finances (PLF) pour 2024, ainsi que le guide de la performance qui lui est annexé, précisent l’ensemble des éléments de cadrage sur la présentation stratégique du programme et les objectifs et indicateurs de performance qu’il convient de respecter pour la production des annexes budgétaires.

La loi organique n° 2021-1836 du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques a introduit depuis le PLF 2023 un droit d’amendement parlementaire sur les objectifs et indicateurs de performance « pour chaque mission du budget général, chaque budget annexe et chaque compte spécial » (art. 15). Le renforcement du rôle du Parlement dans la démarche de performance invite à une attention renforcée vis-à-vis de la qualité de l’information présentée.

1. Sur la partie « Présentation stratégique du projet annuel de performances »

Les présentations stratégiques des missions et des programmes ne doivent pas dépasser trois pages chacune cette année. 
Ainsi, vous veillerez à la simplification et l’allègement de cette partie, pour favoriser la lisibilité, et répondre au mieux aux attentes des destinataires des documents budgétaires, notamment des parlementaires. 

2. Sur la partie « Objectifs et indicateurs de performance »
· Les changements de maquette doivent être documentés dans les PAP
Il convient de décrire et d’expliquer, en début de chaque programme, les éventuelles modifications de maquette afin de garantir la lisibilité des documents budgétaires.
Les modifications, créations ou suppressions d’objectifs ou d’indicateurs décidées pour 2024 devront être brièvement expliquées en préambule des développements habituels sur les objectifs et les indicateurs, dans la rubrique intitulée « Evolution de la maquette de performance ». En parallèle, les fiches de documentation des indicateurs doivent être transmises à la direction du Budget (une version revue et simplifiée est disponible dans le Guide de la performance 2023 et sur demande auprès de vos correspondants budgétaires habituels). 
Conformément aux orientations retenues lors des conférences de performance, les sous‑indicateurs peuvent être créés, supprimés ou modifiés à l’appui des bordereaux de nomenclature dans l’application Tango pendant la phase de préparation des PAP. 
· Les tableaux de valeurs des indicateurs doivent prendre en compte les éléments ci‑dessous :
· Les séries de données doivent être complètes
En cas de rupture de série, il s’agira de privilégier l’homogénéité de la série de données (re‑calcul des données antérieures) en justifiant systématiquement les évolutions de l’indicateur dans la rubrique « Précisions méthodologiques ». Les ruptures de séries et données non renseignées nuisent à la qualité de l’information présentée dans les documents budgétaires. Les séries longues sont désormais publiées sous forme d’infographie sur les sites budget.gouv.fr et datavision.economie.gouv.fr. Les résultats des années antérieures peuvent être modifiés sur demande justifiée auprès de DB-2PERF@finances.gouv.fr. 
· Les formats numériques sont à privilégier
Afin de faciliter l’exploitation des données, il faudra privilégier des données numériques. Les données au format « texte » doivent être évitées. La décimale est marquée par la virgule et non par le point.
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Une attention particulière sera portée au sens d’évolution renseigné pour chaque indicateur. Ce sens d’évolution correspond au sens d’évolution souhaité, et non prévisionnel, du sous‑indicateur.
Dans un objectif de valorisation des démarches d’analyses de coûts réalisées par les ministères, vous indiquerez dans les précisions méthodologiques si l’indicateur a été élaboré à partir de résultats de comptabilité analytique de l’État ou des organismes sous sa tutelle.
· Les cibles pour le triennal performance 2024-2026 seront définies en accord avec la direction du budget
Pour améliorer la lisibilité des annexes budgétaires et simplifier le renseignement des tableaux, les mesures suivantes sont entrées en vigueur depuis les PAP 2023 :
· Le principe de la fixation d’une cible à 3 ans, par la suite non modifiable, a été supprimé ;
· Un triennal glissant a été institué : en PAP 2024, devront être définies des cibles pour 2024, 2025 et 2026. Ces cibles seront actualisables chaque année, en cohérence avec les cibles précédemment établies ;
· Le terme de « prévision » n’apparaît plus dans les tableaux des objectifs et indicateurs de performance des PAP. L’intitulé « cible » lui est systématiquement substitué dans la nomenclature Tango et devra être retenu dans les développements littéraires ;
· La cible pour 2023, fixée en PAP 2023 et reprise automatiquement en PAP 2024, ne pourra être modifiée que sur demande justifiée auprès de la direction du budget, en cas de changement de périmètre ou de méthode de calcul notamment.
· La partie « Justification des cibles » doit être développée et améliorée
Cette partie, qui est au cœur de la démarche de performance, demeure souvent mal renseignée. Il ne s’agit pas d’énoncer des intentions mais bien d’expliquer les leviers d’action qui permettront d’atteindre les objectifs. Le lien avec les réalisations précédentes doit être fait, notamment pour les cas où la cible n’aurait pas été atteinte.
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Note

10.4 10,4 Privilégier la virgule

12 heures et 15 minutes12,25 Privilégier une conversion numérique

en hausse valeur chiffrée Privilégier une valeur chiffrée pour les prévisions et les cibles

ND "Non déterminé" dans la cellule consacrée Les données non disponibles font l'objet d'une cellule spécifique

12% 12 Unité précisée dans une cellule consacrée

30* 30 Précision méthodologique à insérer dans l'encart consacré


